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Ai-je droit la gratuité des repas ?

Non,les repas et les tarifs de ceux-ci sont fixés en lycée agricole par la région.
 Vous pouvez bénéficiez de la prestation inter ministérielle (PIM).

•  Si je suis en mission de surveillance (si cela est précisé dans mon emploi du temps que je dois manger avec les
élèves, étudiants pour assurer l'encadrement au réfectoire), dans ce cas le repas est gratuit car positionné sur
mon temps de travail et non sur un temps de pause.

•  Sur temps de pause : 3 à 5 euros (avec PIM).
•  Sans aide hors établissement : plein tarif.
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